
14 février 1994 DÉBATS DES COMMUNES

L'ajournement

des lacunes scientifiques, et le public s'inquiète de la proposition Le vice-président: Vu que personne n'est ici pour soulever le
dans son libellé actuel. dernier point, nous allons lever la séance.

L'évaluation environnementale a été la clé du développement Conformément au paragraphe 38(5) du Règlement, la motion
de la station de ski jusqu'à maintenant. En fait, une bonne partie d'ajournement est adoptée d'office. La Chambre s'ajoure à 10
des données recueillies plus tôt peuvent être utilisées dans l'éva- heures demain, conformément au paragraphe 24(1) du Règle-
luation actuelle. Nous continuerons de prendre au sérieux nos
responsabilités de gestionnaires des précieux trésors naturels du
Canada. (La séance est levée à 18 h 48.)


